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La croissance aveugle contre 
le développement durable

A
i n s i  d o n c  d u r a n t  d o u z e  m o i s , 

d ’a v r i l  2 0 0 1  À m a r s  2 0 0 2 ,  l a  

S u i s s e  a  c o n n u  u n e  r é c e s s i o n

ÉCONOMIQUE SANS LE SAVOIR. Le 

Secrétariat d ’Etat à l’économ ie (Seco), 

sans d o u te  e n t ra în é  p a r  l ’o p t im ism e  

invétéré de Pascal C ouchepin , a n n o n 

çait p o u r ta n t  une  croissance, m odeste  

ce r tes ,  m a is  u n e  c ro is s a n c e  t o u t  de 

m êm e. Le Seco a reco n n u  son erreur. 

Aussitôt les partis politiques on t p ropo 

sé leu rs  m é d e c in e s ,  to u te s  t rè s  c las 

siques, p o u r  relancer la croissance. La 

droite mise sur la baisse des im pôts et 

des con tribu tions sociales, l’arrêt de la 

progression de la quote-part de l’Etat, la 

s t im u la t io n  de la co n c u rre n c e  p a r  la 

libéralisation et une lutte plus efficace 

c o n t r e  les c a r te ls .  U n e  lu t t e  q u e  la 

gauche rec o m m a n d e  égalem ent. Mais 

ce tte  d e rn iè re  est p lu s  e m b a rra ssé e  ; 

l’encouragem ent aux investissements, sa 

po tion  préférée, déjà appliquée en 1993 

et 1997, ne serait guère efficace puisque 

l’anémie conjoncturelle est à m ettre  sur 

le com pte  de la faiblesse des ex p o rta 

tions. Elle milite donc pour le m aintien  

des p resta tions sociales, d ’a u tan t  plus 

indispensables dans une  période d ’in 

certitude.

Si les moyens divergent, l’objectif ne fait 

pas l’objet d ’une contestation. Par une 

concurrence accrue et l’am aigrissement 

de l’Etat pour la droite, par le renforce

m e n t  de la d e m a n d e  p o u r  la gauche, 

c’est la croissance qu’il faut au plus vite 

r e t ro u v e r .  E lle seu le  g a r a n t i t  n o t r e  

n iveau  de vie et p e rm e t  u n e  ce rta ine  

redistribution de la richesse produite. 

Cette croissance, on  le sait, est mesurée 

par l’évolution du produit intérieur b ru t 

(PIB), à savoir la quantité de biens et de

services produits pendan t u n  an, expri

m ée en valeur monétaire. Cette mesure 

postule donc que plus c’est mieux.

N ous avons déjà souligné à p lusieurs 

reprises la faiblesse de cet indicateur. 

Parce qu ’elles n ’on t pas u n  prix, le PIB 

ignore toute une série d ’activités p ou r 

tan t indispensables à la bonne  m arche 

de la société, tel le travail m énager. Il 

inclut par contre des éléments d o n t on  

vo it  m a l en  q u o i ils c o n t r ib u e n t  à la 

richesse collective, par exemple les coûts 

engendrés par les accidents de la route 

(soins m édicaux, répa ra tion  des véh i

cules). Des analystes on t calculé qu ’une 

croissance de 3% com pensait à peine, 

en  te rm e s  m o n é ta i re s ,  les n u isa n ce s  

qu ’elle engendrait, les dégradations de 

l ’e n v i ro n n e m e n t  e t les a t te in te s  à la 

santé no tam m ent.

En clair, la croissance ne dit pas tou t sur 

l ’état d ’une  société, sa santé sociale et 

démocratique. Elle peu t être riche, mais 

révéler des poches im portantes de pau 

vreté, de profondes inégalités en matière 

d ’espérance de vie, d ’accès aux soins et à 

l ’éduca tion . P o u r ta n t  l ’in d ica teu r  du  

d é v e lo p p e m e n t  h u m a in ,  é la b o ré  au  

d éb u t des années n o n a n te  par le P ro 

g r a m m e  des N a t io n s  U n ies  p o u r  le 

Développement, continue d ’être ignoré 

par les économ istes, alors m ê m e  q u ’il 

n ’indique plus de corrélation avec l’évo

lu tion du PIB.

Enfin, la croissance se n o u rri t  largement 

de la  c o n s o m m a t io n  des re s so u rce s  

naturelles n o n  renouvelables. En p u i 

sa n t  d an s  ce cap ita l,  n o s  éc o n o m ie s  

peuvent certes croître, mais po u r  com 

bien de tem ps encore? Le fétichisme du  

PIB nous rend aveugles aux conditions 

d ’u n  développem ent durable. JD
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_____

Vers une Fondation de 
valorisation à la genevoise?
On peut craindre, pour la fin 2002, une insuffisance de fonds propres au bilan de 

la BCV. Pour y remédier, la constitution d'une Fondation de valorisation des 

actifs, semble plus prometteuse qu'une seconde recapitalisation. D o m ain e  

Public présente ici le modèle genevois mis en place par Micheline Calmy-Rey.

L
a Fondation de valorisa

t io n  des actifs de la 

B anque C a n to n a le  de 

Genève est une fondation 

de droit public dotée d ’un capi

tal de 100000 francs. A sa créa

tion, la Fondation a repris de la 

BCGE, à leur valeur nominale, 

des c réances h ypo théca ires  

douteuses pour 4,5 milliards de 

francs ainsi que des immeubles 

pour un  demi milliard.

La Fondation a pour objectif 

de réaliser progressivement les 

actifs rachetés à la BCGE en mi

nimisant les inévitables pertes. 

Chaque fois que la Fondation 

réalise un objet, l’Etat de Genè

ve prend à sa charge la différen

ce entre la valeur inscrite au 

bilan et le prix de vente effecti

vement obtenu. Non soumise à 

la législation sur les banques, 

cette institution n’a nul besoin 

de réaliser rapidement son pa

trimoine. Elle peut donc agir au 

mieux, selon la situation  des 

marchés et la capacité de l’Etat 

de Genève d’absorber les pertes. 

A noter que chaque transaction 

do it  ê tre  app ro u v ée  p ar  le 

Grand Conseil, selon une pro

cédure simplifiée et très rapide.

Le financement
Pour financer le rachat des 

créances douteuses de la BCGE, 

la Fondation a emprunté cinq 

milliards de francs, avec une ga

rantie de l’Etat de Genève. Le 

prêteur n’est autre que la BCGE 

elle-m êm e, p o u r  laquelle ce 

prêt aux conditions du marché 

représente près du tiers de la

somme du bilan. En raison de 

la nature de la Fondation - une 

institution de droit public ga

rantie  par l’Etat de Genève - 

cette créance n’immobilise que 

peu  de fonds p ro p re s  de la 

B anque. Au co n tra ire ,  les 

créances et autres actifs douteux 

qui figuraient pour la même va

leur à son bilan étaient environ 

tro is  fois p lus  «voraces» en 

fonds propres. En effet, l ’O r

d o n n an c e  fédérale  su r  les 

b anques  exige une m o in d re  

couverture pour des prêts à des 

collectivités publiques de pays 

membres de l’OCDE que pour 

des immeubles ou des prêts hy

pothécaires dépassant la valeur 

vénale du gage. Du coup, la 

BCGE a vu la proportion de ses 

fonds propres s’am éliorer de 

manière spectaculaire, car elle a 

pu  d isso u d re  les p rov is ions

constituées pour faire face à des 

risques dont elle est désormais 

débarrassée.

L'avantage pour 
l'avenir de la BCGE

Cette solution lui a permis de 

limiter le besoin de recapitalisa

tion. En outre, elle en a favorisé 

la m ue et le recen trage : «La 

Fondation de valorisation des 

actifs de la Banque cantonale de 

Genève a favorisé une concen

tration des efforts de la Banque 

sur son métier de base, celui 

d’être au service de l’économie 

genevoise, de ses collectivités 

publiques et de ses clients» relè

ve le président du Conseil d ’ad

m in is tra tion  dans le rap p o rt 

annuel pour 2001.

Le coût pour l'Etat
Après l’expertise par la Fon

dation des quelque 900 objets 

im mobiliers en gage, en p ro 

priété directe ou indirecte (por

tage), il a été décidé d ’inscrire 

au bilan de l’Etat de Genève une 

provision de 2,7 milliards de 

francs. Ce montant correspond 

à la perte maximale que l’Etat 

pourrait encourir à long terme, 

si la valorisation devait mal se 

passer.

La Fondation  a com m encé 

par liquider les objets ne pro 

duisant que peu ou pas de ren

dement, pour lesquels aucune 

mesure de valorisation n’appa

raissait possible. C ’est p o u r 

quoi, su r un  désengagem ent

Suite de l'article à la page 3

Insuffisance possible de fonds propres

Pour rétablir le niveau de fonds propres, la BCV a misé sur 

une double stratégie. Outre la recapitalisation à hauteur de 

600 millions, elle voulait renoncer à distribuer un dividende, en 

vue d'affecter tout le bénéfice espéré pour l'année courante à la 

reconstitution des réserves. Cette stratégie aurait dû permettre à 

la banque d'atteindre un ratio de fonds propres de 120%, 

conformément aux exigences légales à fin 2002. Cela lui aurait 

restitué la marge de manœuvre et la solidité financière voulues.

Hélas, ce scénario semble être parti en fumée: le 17 juillet, la 

BCV indiquait qu'elle pensait boucler l'exercice 2002 sur une 

perte de 90 millions de francs, au lieu de dégager 100 ou 

200 millions de bénéfice. Elle espère donc atteindre un niveau de 

fonds propres de 110 % en fin d'année, en admettant qu'il n'y ait 

plus de pertes supplémentaires comme celle d ’Allied Deals. Or, 

selon Le Matin et L'AGEFI, l'hypothèse d'un manque de fonds 

propres à fin 2002 devient de plus en plus plausible. Dans ces 

conditions, toute nouvelle recapitalisation semblant exclue, il de

viendra impératif de réduire le besoin en fonds propres, princi

paux garants de la solidité d'une banque aux yeux de ses créan

ciers, épargnants en tête.

Comme on le sait, plus la banque a octroyé de crédits, pris des 

participations ou acheté des immeubles, qui représentent autant 

de risques potentiels, plus ses fonds propres doivent être élevés. 

En cas de nécessaire réduction des besoins en fonds propres, 

l'idée d'une Fondation de valorisation calquée sur l'exemple ge

nevois mérite d'être sérieusement étudiée. ■
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Votations

Electrochoc

Q
uand Economiesuisse, sur un  sujet 

soumis à votation met le paquet 

(celui des millions payant la pro

pagande), elle ne perd pas. Elle a 

t perdu. La corrélation a été dé

m en tie . P o u r  elle, m ais aussi p o u r  le 

Conseil fédéral, pour une très large majo

rité du Parlement et pour un nombre im 

pressionnant d ’associations. Le succès de 

la gauche syndicaliste  et socialiste est 

d ’autant plus relevé, même s’il a aussi été 

obtenu avec l’appui de défenseurs d ’inté

rêts locaux, de notables attachés aux si

tuations acquises et de cantons connus 

pour leur traditionalisme.

Le co n te x te  de ce tte  v o ta t io n  lu i a 

donné sa portée idéologique; affaires du 

second pilier, indem nités de départ des 

managers congédiés, Swissair bien sûr; les 

opposan ts  ne m a n q u a ie n t  pas de bois 

pour faire des flèches. Et sur le fond du 

sujet, les consom m ateurs ordinaires ne 

voyaient pas ce qu’ils auraient à y gagner, 

les économies attendues de la concurren

ce allant aux gros et moyens consomma

teurs.

Que faire de cette victoire? Le résultat 

donne aux vainqueurs à la fois une légiti

mité et aussi une responsabilité. Car le 

statu quo n ’est pas satisfaisant, ni d ’un 

point de vue économique, ni selon les cri

tères d ’un  vrai service public.

Rappels
L’électricité est une marchandise, et elle 

a un  prix. La «marchandisation» a déjà eu 

lieu, et depuis longtemps. O n a dit que 

l’électricité ne se stockait pas, mais les 

barrages hydrauliques sont une forme de 

stockage qui permet à la Suisse de vendre 

de l’énergie de pointe sur le marché euro

péen, don t elle ne peu t pas s’isoler. Or 

l’U nion  européenne ouvre son marché 

aux grandes et moyennes entreprises ; il 

sera difficile à la Suisse de rester à l’écart 

pour des raisons commerciales. Le dos

sier, qu’on le veuille ou non, n ’a pas été 

clos par la votation du 22 septembre.

Les acquis du débat
Dans l’idée qu’il faudra bien remettre 

l’ouvrage sur le métier, voilà les points re-

pérables d ’un accord minimal.

Unifier l’ensemble du transport à haute 

tension en une seule société d ’intérêt pu 

blic. Accepter, comme l’admettait Daniel 

Brélaz, l’ouverture du marché p ou r  les 

gros consommateurs. Imposer la transpa

rence du coût facturé : prix de p ro d u c 

tion, prix du transport, provenance. Per

mettre aux consommateurs de choisir des 

énergies vertes. Ces mesures peuvent-elles 

être mises en place par accord entre les 

entreprises ou une deuxième mouture de 

la loi est-elle nécessaire et possible?

Plus de m ille sociétés p o u r  gérer le 

m arché de l’é lectricité  fait penser à la 

Suisse d ’avant 1848, même si la proximité 

a ses vertus. Les syndicats ont à se préoc

cuper aussi de la compétitivité des entre

prises suisses qui opèrent sur un marché 

intérieur aux prix élevés: elles sont pour

voyeuses d ’emplois.

La gauche qui a mené, avec succès, la 

bataille de la LME do it d o n n e r  su r ce 

sujet un  sens à sa victoire. Avec quelles 

propositions? Est-elle «statu quoïste» ou 

réformiste? ag

Suite de l'article en paee 2___________

n o m in a l de 335 m illions de 

francs, l’Etat a dû essuyer une 

perte à hauteur de 213 millions, 

pour des réalisations opérées 

en tre  ju i n  2000 et d é 

cembre 2001. La provision ad 

hoc inscrite au bilan de l’Etat a 

pu être réduite d ’autant. Ces 

m auvais risques élim inés, la 

proportion  des pertes devrait 

diminuer par la suite. La Fon

dation a pour objectif de liqui

der tous les actifs sur une pé

riode de dix ans, au rythme al

lègre de 500 millions par an.

Par ailleurs, elle a mis en lo

ca tion  les im m eubles qui ne 

l’étaient pas encore, de manière 

à s’autofinancer dans toute la 

mesure du possible. Aussi les 

in té rê ts  dus p o u r  l’e m p ru n t  

initial de 5 milliards de francs

représentent-ils la majeure par

tie des charges de la Fondation, 

qui se sont élevées à 342 mil

lions (exception faite des pertes 

sur les réalisations) pour ses 

dix-huit premiers mois d ’exis

tence. Du côté des produits, la 

Fondation a encaissé pendant 

la même période pour 225 mil

lions d ’intérêts et de loyers. Le 

déficit (117 millions) a été cou

vert par l’Etat de Genève.

Mutatis mutandis
Sous l’effet conjugué des pro

visions constituées à fin 2001 

(1700 millions) et de sa récente 

recapitalisation, la BCV n’est 

assurément pas (ou plus) dans 

la m êm e s i tu a tio n  c a ta s tro 

phique que la BCGE il y a deux 

ans et demi. L’ordre de g ran 

d eu r  de l’éventue l t r a n s fe r t  

d ’un dossier de créances hypo

thécaires douteuses et d ’im 

meubles à une fondation de va

lorisation serait donc bien infé

rieur aux cinq milliards gene

vois. Mais l’opération permet

trait probablement d ’éviter une 

nouvelle recapitalisation à la 

charge de l’Etat et constituerait 

donc une solution plus avanta

geuse pour la trésorerie canto

nale. Le coût à long terme se

r a i t  sans dou te  aussi m oins 

élevé. Le cas éch éan t,  l ’on  

pourrait envisager une collabo

ration opérationnelle avec Ge

nève.

Socialisation des pertes
Comme la BCV est partielle

m ent en mains privées, toute

mesure publique d ’assainisse

ment correspond à une sociali

sation des pertes. Mais le fait 

que l’Etat de Vaud détienne 

désormais 68 % du capital de 

la BCV re la t iv ise  cet a r g u 

m e n t : si la m ise hors  b ilan  

d ’actifs dou teu x  est a s su ré 

m ent une bonne affaire pour 

les actionnaires privés, cela ne 

rep résen te  p o u r  eux q u ’une 

maigre compensation par rap

p o r t  à la d ilu tion  de capital 

q u ’ils v ie n n e n t  de sub ir . Et 

l’on p o u rra i t  prévoir qu ’une 

certaine part des futurs béné

fices de la BCV serve à rem 

bo u rse r  une par tie  des frais 

engagés p a r  l ’E ta t p o u r  le 

fonctionnem ent de la fonda

tion, comme à Genève. rn 

(collaboration yj)
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Constitution vaudoise

Les régions 
du changement

Le canton de Vaud a une nouvelle Constitution. 

La lecture géographique du vote montre 

l'absence des clivages traditionnels.

D
ans le vote sur la C o n s titu t io n  

vaudoise, la géographie du non 

explique en partie les raisons du 

oui. On attendait une opposition 

entre les rives lémaniques et ce que l’on 

désigne, de manière dépréciative, comme 

l’arrière-pays.

En fait trois des districts opposants sont 

situés dans la grande périphérie lausan

noise: Aubonne, Lavaux et M oudon. Ils 

sont les déversoirs des surplus de popula

tion de la capitale et en retour, cette proxi

mité, et les facilités de communication fa

vorisen t les dém antè lem ents  d ’équ ipe 

ments lourds, ainsi l’hôpital à M oudon ou 

le service de chirurgie de celui de Lavaux. 

Perte d ’identité par l’afflux d ’une popula

t io n  nouvelle , d i lu t io n  dans le g ran d

Lausanne et l’impression que la nouvelle 

constitution va accentuer ce phénomène.

Les trois autres districts du non, La Val

lée, le Pays-d’en -H au t et Aigle sont en 

partie  ou en totalité m ontagnards. Les 

communes d ’altitude ont dit non, parfois 

massivement. Leysin fait exception, mais 

son sort est entièrement suspendu à celui 

de l’Etat et de la BCV qui font survivre la 

station au prix d ’un gouffre financier. Le 

risque n ’est pas celui de la perte d ’identi

té, mais celui de l’élo ignem ent et de la 

marginalisation au profit de la région lau-

Identité et changement
D’autres lectures peuvent être faites. Les 

communes viticoles de Lavaux et d ’Aigle

ont aussi dit non. Pendant longtemps, les 

vignerons ont constitué une sorte d ’aris

tocratie vaudoise, très protégée et dispo

sant d ’une grande influence. Aujourd’hui, 

la concurrence étrangère pousse les prix 

vers le bas, l’administration subventionne 

le rem placem ent du Chasselas et il y a 

belle lurette qu’aucun politicien d ’enver

gure n’est sorti de leurs rangs. La situation 

d ’une profession en repli ne pousse pas 

aux audaces constitutionnelles.

Ce sont les régions sûres de leur posi

tion et de leur identité, quelle que soit la 

con jonc tu re  du m om ent, qui on t voté 

pour le oui et leur situation sur les rives 

du Léman ou dans l’arrière-pays n’y a rien 

changé. Pour accepter le changement, il 

faut savoir qui l’on est. jg

La guerre du logement reprend

A
 Genève, la pénurie de loge

ments atteint un niveau in

quiétant. La crise écono

mique des années nonante avait 

contribué à détendre la situation. 

Mais durant cette période, tous 

les projets dont la réalisation se

rait aujourd’hui bienvenue ont 

été bloqués à coups de référen

dums par l’extrême gauche et les 

Verts. Et Genève paie au jour

d’hui le prix de cet immobilisme.

Au lieu de réagir de manière 

construc tive , la dro ite  dure, 

menée par Mark Muller, respon

sable de la Chambre immobilière 

et C hris t ian  G robet, ancien  

conseiller d’Etat se livrent à une 

guérilla stérile sur le terrain légis

latif. Cette gesticulation, typique

de la vie politique genevoise, se

rait sans importance si elle ne 

paralysait pas le développement 

du parc immobilier. La droite, 

pour en améliorer l’attractivité 

financière, ne jure que par une 

réduction de la protection des 

locataires; alors qu’à gauche, on 

p ropose d ’in tég rer  dans la 

Constitution tout le dispositif 

légal de cette protection. Et fina

lem ent cette guéguerre, quel 

qu’en soit le vainqueur, ne met

tra pas un logement supplémen

taire sur le marché.

Fondamentalement, la meil

leure défense des locataires réside 

dans une offre suffisante de loge

ments, ce que l’extrême gauche 

refuse de comprendre, préférant

capitaliser électoralement sur la 

popu la tion  logée. Q uan t à la 

droite, elle semble ignorer le fort 

attachement des Genevois aux 

mesures de protection des loca

taires et de l’environnement ex

primé à travers de nombreuses 

votations populaires.

La seule issue à cette situation 

de blocage passe par un compro

mis entre l’intérêt des investis

seurs et celui des locataires, entre 

la protection de l’environnement 

et le besoin de logements. De 

manière à ce que des terrains 

constructibles, un bien actuelle
ment rare à Genève, soient mis à 

disposition. Pour que la raison 

l’emporte, l’effort conjugué de la 

gauche socialiste et des bourgeois

modérés s’avère indispensable. A 

défaut, la crise s’aggravera encore 

jusqu’au point où l’opinion pu

blique excédée acceptera n’im

porte quelle construction n’im

porte où. cb

C o m p lé m e n t  à l’a r t ic le  Concur
rence malsaine, DP 1529 .

Dans le canton de Genève les 

conventions collectives obligent les 

entreprises, qui concourent pour les 

marchés publics, à prendre en char

ge les frais de déplacem ent. En 

effet l'Etat conclut des contrats seu

lem ent avec les sociétés qui ont 

signé ces conventions ou qui accep

tent les contrôles de ses services et 

des syndicats. cb
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Vocabulaire politique

Le poids des mots

Dans tous les domaines, de l'hygiène 

alimentaire à la sécurité routière en 

passant par la politique d'asile, le 

langage de l'intolérance gagne du terrain.

U
n fan tasm e han te  la 

politique: sa d ispari

tion. En Suisse aussi. 

Menace cyclique, elle 

s’incarne de nos jours dans la 

tolérance zéro. Croisement de 

valeurs morales avec le néant 

mathématique. D ’une part, il y 

a la faculté de supporter, d ’en

durer. Elle est parfois m esu 

rable - la tolérance 

à un médicament.

C e p e n d a n t ,  la 

p lu p a r t  du  tem ps 

elle indique une a t

ti tude à l’égard de 

la différence. Sour

ce de c o m p ré h e n 

sion et d ’indulgen

ce, voire de respect 

et de libe r té  r é c i 

proque. De l’autre, 

il y a le v ide , la 

quan tité  qui ne se 

laisse pas compter, 

dont les opérations 

p ro d u isen t im p la 

cablement zéro. Une tau to lo 

gie abso lue, to ta l i ta ire .  E n 

semble, conjugués contre na

ture de façon surréaliste , ils 

synthétisent au contraire une 

volonté d ’action résolue et ra 

dicale.

La banalité du 
lieu commun

Echafaudée pour faire face à 

la montée de la violence et de 

l’insécurité - d ’abord aux Etats- 

Unis ensuite en Europe - la to

lérance zéro est devenue rapi

dem ent un  objectif politique 

primordial, objet de promesses

élec torales , et une p ra tiq u e  

co n c rè te ,  p o lic iè re  n o ta m 

m e n t.  A B erne  la loi d ite  

«W asserfallen», du  n om  du 

Conseiller municipal qui est à 

son origine, permet d ’expulser 

du centre ville toute personne 

indésirable au nom de la sécu

rité et de l’ordre public. Elle 

traverse, les frontières, les do 

m a in es  e t les d é 

ba ts ,  s u r to u t  en 

tem ps de crise. De 

l’hygiène alimentai

re - de la vache folle 

aux poulets chinois 

- à la sécurité ro u 

tière, voire la nou 

velle politique sou

h a i tée  p a r  le 

Conseil fédéral ins

pirée par le concept 

«Vision zéro». De la 

po li t iq u e  d ’asile - 

lire les résolutions 

de l’assemblée gé

nérale des délégués 

de l’UDC à Pratteln en juillet 

de ce tte  an n é e  - aux  c a m 

pagnes de lutte contre l’alcool 

ou le tabac. Bref, elle exprime 

une envie furieuse d ’ordre et 

d ’intransigeance.

De droite 
à gauche

Débarrassée d ’une apparte

nance partisane, elle surgit à 

gauche et à droite en passant 

par le centre. Les débats aux 

Chambres fédérales m ontrent 

à lo isir sa p ro lifé ra t io n  aux 

quatre coins du Parlement. La 

tolérance zéro se transform e

en outil rhétorique pour signi

fier l’h o s ti l i té  à to u t  écart,  

abus ou dérèg lem ent. Arme 

d ’u n  u ltim e sa lu t con tre  les 

com prom issions et les co m 

plaisances. Contre l’im pureté 

et l’im perfec tion . C on tre  la 

présence inacceptable du scan

dale et des chiffres insoumis. 

Elle évoque la transparence et 

le vertige d ’un  regard o m n i

scient, sinon divin.

L'intolérance 
contre le jeu

Habituellement rejetée vers 

les marges de l’échiquier poli

t iq u es  - l ’ex trêm e d ro ite  et 

l ’ex trêm e gauche vo lon tiers  

e x t ra -p a r le m e n ta i r e s  - elle 

gagne le langage de ses repré

sentants légitimes. C’est dans

ce glissement que la politique 

voit resurgir le spectre de son 

exil. Car la tolérance zéro rap

pelle les antagonismes de tou 

jours: entre l’exclusion et l’in 

tégration, entre l’homogénéité 

et la diversité, entre la dém o

cratie et le fascisme. Elle ren

voie à l’abdication de la poli

tique. Lieu du jeu, du mouve

m en t,  du  co n f l i t  et, f in a le 

ment, du compromis, dont le 

zéro est la négation . Simple 

diktat autoritaire - la loi toute 

puissante - qui enjoint l’obéis

sance ou la déviance patholo

gique. Et interdit l’incertitude 

de l’interprétation c’est-à-dire 

la con fron ta tion  des sujets - 

individus ou groupes organi

sés - dans le cadre des institu

tions. m d

Presse syndicale

Avec un numéro spécial, L ’Evénement syndical ouvre ses 

colonnes aux cheminots dont l’organe de communication 

est Travail & Transport. C’est une sorte de sondage : Un seul 

et même journal est-il possible ?

Pour faciliter l’attractivité du projet, la rédaction a prévu 

que le syndicat SEV  disposerait de son cahier spécial, ses 

membres y retrouvant les éditoriaux de leurs secrétaires ou 

de leur président et les informations professionnelles qui les 

concernent.

Nous souhaitons bon succès à ce numéro exploratoire. Un 

tirage global de 75000 exemplaires permettrait non seule

ment de réduire les coûts, mais encore de renforcer l’équipe 

rédactionnelle  et d ’envisager à term e un  hebdom adaire 

vraiment com mun qui soit celui du monde du travail, sans 

cahiers spéciaux attribués, ce qui touche les uns pouvant in 

téresser tous les autres. ae

La tolérance zéro 

rappelle les 

antagonismes de 

toujours: entre 

l'exclusion et 

l'intégration, 

entre l'homogé

néité et la 

diversité, entre 

la démocratie et 

le fascisme.
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Forum

La justice des mineurs 
est-elle en danger?

Jean Zermatten, Président du Tribunal des mineurs 

du Canton du Valais, analyse le traitement de 

la délinquance juvénile dans différents pays européens. 

Il jette un regard particulier sur les réformes discutées en Suisse.

L
ongtemps, la justice des 

mineurs a vécu une exis

tence paisible, loin des 

feux de la rampe, déve

loppant ses principes, ses m é

th o d es  e t ses in te rv en tio n s ,  

dans le calme discret propice à 

une action en profondeur, vi

sant le moyen ou le long terme 

et cherchant à agir sur le réel. 

Depuis quelques années, sous 

les coups de boutoir de réflexes 

sécuritaires et en face de cri

tiques sur ses travers paterna

listes, cette justice spécialisée 

est critiquée, voire ébranlée.

Dans le monde
Les changements politiques 

survenus dans plusieurs pays 

ont amené à des interrogations 

sur la manière d ’intervenir face 

aux jeunes délinquants ou ont 

co n d u it  à des m odifications 

très sensibles dans le traitement 

de la d é l in q u an c e  ju v én ile .  

Ainsi:

■  Le Canada a revu son excel

lente Loi sur les Jeunes Contre

venants pour une nouvelle Loi 

sur le système de justice pénale 

pour les Adolescents (entrée en 

vigueur prévue en 2003) qui est 

d ’inspiration clairement pénale, 

s’appuyant sur le principe que 

le m in e u r  d o it  a ssum er  des 

co n séq u en ces  sign ificatives  

pour son comportement délic

tueux ; en clair, plus de sanc

tions, moins d ’éducation.

■  La France, qui a été le phare 

de tout le mouvement «protec- 

tionnel» avec son Ordonnance 

de 1945, connaît sa 28e modifi

cation, mais probablem ent la 

plus significative, qui crée des 

juges de proximité, juges laïcs 

n o n  form és, non  spécialisés 

pour répondre en temps réel 

aux comportements des jeunes 

délinquants. Elle prend un vira

ge à cent huitante degrés, vers 

p lus  de p r iso n  et 

vers des centres fer

més, d o n t on peu t 

penser qu’ils seront 

surtout de centres de 

mise à l’écart.

■  L’Italie, qui est en 

t r a in  de p ré p a re r  

une loi d ’inspiration 

sé cu r ita ire ,  c h e r 

ch an t à p riv ilégier 

l’intervention pénale 

pour les jeunes dé

linquants au dé tr i 

m ent de l’intervention socio- 

éducative.

■  La Belgique, qui vient de refu

ser le projet du magistrat Maes 

et qui navigue actuellement sur 

les flots de l’incertitude entre 

une approche de type «protec- 

tionnel», comme c’était la tra

dition avec la loi de Protection 

de la Jeunesse de 1965 et une 

politique de repénalisation ré

clamée par une partie du pays.

On p o u rra it  p robablem ent 

multiplier les exemples et parler 

de la nouvelle approche anglai

se, de la réforme des textes en 

Irlande du Nord etc... Ce n’est 

pas le but de faire ici une analy

se détaillée de ces mouvements 

législatifs. Il est intéressant de 

noter par contre que toutes ces 

m odifications son t justifiées

La délinquance 

juvénile doit 

être non seule

ment sortie du 

code pénal, mais 

doit surtout être 

traitée autrement 

que celle 

des adultes.

par les changem ents dans les 

manifestations de la délinquan

ce juvénile, phénomènes abon

dam m ent relayés -  et souvent 

de manière spectaculaire -  par 

les médias, à savoir: l’abaisse

ment de l’âge où l’on commet 

des infractions, l’augmentation 

du n o m b re  des 

actes contre la vie et 

l’intégrité corporel

le et la courbe as

ce n d an te  du 

nom bre  de jeunes 

dénoncés devant les 

in s tan ces  j u d i 

ciaires. Ces phéno

mènes sont connus. 

La q u e s t io n  que 

l’on à débattre est: 

la réponse de type 

sécuritaire, que de 

nombreux pays apportent, est- 

elle la bonne réponse?

La Suisse 
différente

Notre pays n’échappe pas à 

cette logique de changement et 

a deux textes législatifs en chan

tier:

■  la rév is io n  du code pénal 

(partie générale) avec un projet 

de nouvelle Loi fédérale régis

san t la co n d itio n  pénale des 

mineurs, actuellement en dis

cussion devant le Parlement et 

qui a reçu un bon accueil ;

■  l’avant-projet de Loi fédérale 

sur la procédure pénale appli

cable aux mineurs, en phase de 

consultation.

Le premier projet est le plus 

important puisque c’est lui qui

fixe les principes que la Suisse 

entend suivre dans l’approche 

des jeunes délinquants et les 

moyens qu’elle souhaite mettre 

en œuvre à cet effet. Cette nou

velle loi est clairement d ’inspi

ration «protectionnelle», c’est- 

à-dire qu’elle fixe des objectifs 

d’éducation, de soins et de pré

vention au premier plan et que, 

même si elle connaît la sanc

tion, elle ne s’appuie pas sur 

des objectifs rétributifs et ré 

pressifs. Cette affirmation de sa 

confiance dans une justice par

ticulière se fonde sur des objec

tifs spécifiques distincts de ceux 

des adultes et sur sa foi en la 

possibilité d ’am endem ent des 

jeunes délinquants. Elle doit 

être saluée, car notre pays se 

démarque ainsi du mouvement 

général du retour vers la poli

tique du bâton.

La Suisse a décidé de consa

crer une loi spéciale pour les 

jeunes délinquants, alors que 

précédemment les dispositions 

applicables aux mineurs étaient 

contenues dans la partie géné

rale du code pénal. Si la portée 

p ra t iq u e  de ce tte  nouvelle  

form e n ’est pas énorm e, par 

con tre la portée  sym bolique 

n’échappe à personne. La délin

quance juvénile doit être non 

seulement sortie du code pénal, 

mais doit su rtou t être traitée 

autrement que celle des adultes.

Notre pays a souvent été cri

tiqué p o u r  le seuil in fér ieu r  

d ’in te rv en tio n , face aux en-

Suite de l'article à la page 7
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Note de lecture

Contes moraux

Jean Zermatten met en scène 

dans son livre les histoires de galère 

quotidienne de jeunes délinquants 

confrontés au juge des mineurs.

C
e sont des histoires ordinaires. Le 

quotidien d ’un  juge des mineurs. 

Des drames lapidaires, exemplaires, 

réduits à leur substance brute et 

brutale. Tribunal des mineurs de Jean Zer

matten, dévoile le travail de la justice des 

jeunes: cet âge trouble, équivoque, parfois 

délinquant. Ouvert à toutes les stim ula

tions, friand d ’excès, de révoltes et d ’insou

mission, silencieuses ou bruyantes, soli

taires ou en bande. En sept épisodes, il ra

conte les dérives vers les marges, ju squ’à 

l’illégalité. Jusqu’à l’intervention de la poli

ce et des juges. Parfois, il est trop tard. Sou

vent, il reste un  espoir. C ’est dans cette 

brèche que s’engouffre le magistrat. Tour à 

tour, médiateur, assistant social, éducateur. 

Il investigue - à la fois détective et psycho

logue -, rassemble parents et familles, sus

cite les rencontres et les confrontations 

entre accusés et victim es, aménage des 

perspectives de réinsertion. Car l’intégra

tion est son horizon, l’objectif qu’il faut ab

solument atteindre. La répression sommai

re sonnerait le glas d ’une approche fondée 

sur la com passion et la com préhension  

d ’une histoire, certes sans concession. Ce 

qui compte c’est l’individu pris dans une 

trame complexe de relations et d ’interac

tions qu’il s’agit de sonder, d ’explorer. Le 

délit est alors l’expression publique, explo

sive et déviante, de la détresse. Et elle jaillit 

de la con fron ta tion  avec un  univers de 

règles, v idées de leurs s ig n if ica tio n s ,  

qu’elles soient formatrices ou socialisantes.

Tribunal des mineurs est un livre moral. 

Il poursuit les cheminements d ’une huma

nité naissante, comme autant de rites d ’ini

tiation ou d ’errances douloureuses. Ce sont 

des occasions pour des vies plus apaisées, 

moins violentes. Tremplins pour des exis

tences, sinon épanouies, au moins suppor

tables et dignes d ’être vécues, alors qu’elles 

souffrent face à la pression de la commu

nauté.

On peut reprocher au livre une vision 

plutôt consolatrice de la misère sociale et 

humaine. Cependant, le penchant au réalis

me le plus dégradant et l’engouement mé

diatique pour les dépotoirs de l’âme, justi

fient largement la mise en scène pudique de 

ces «enfants d ’un dieu mineur». m d

Jean Zermatten, Tribunal des mineurs. Le 

petit tailleur et autres histoires de galère, Edi

tions Saint-Augustin, 2002.

Suite de l'article en paee 6___________

fants, fixé à sept ans ; la nouvel

le loi prend en compte ces cri

tiques et a élevé ce seuil à dix 

ans. Cette limite reste très basse 

en comparaison internationale 

et de n o m b reu x  pays ne 

connaissent pas d ’intervention 

pénale avant douze, voire qua

torze ans. L’objectif purem ent 

«protectionnel» de notre justice 

motive une fixation si précoce, 

s u r to u t  p o u r  les m o ins  de 

quinze ans.

Individualisation et 
responsabilisation

Le système des mesures et des 

punitions applicables a été mo

dernisé, étendu et le mariage des 

deux types de réponse sociale à 

l’acte délictueux (sanction et 

soin) rendu possible, ce qui pa

ra î t  r a iso n n a b le  dans l ’idée 

d ’une individualisation de l’in 

tervention et d ’une responsabi

lisation des auteurs d ’actes par

fois graves qui doivent à la fois 

être traités et à la fois être punis.

Les Chambres fédérales ont 

introduit la médiation dans les 

possibilités offertes au juge. 

C’est la possibilité de confron

ter, à tous les stades de la pro

cédure au teu r  et victim e, en 

présence d ’un tiers médiateur, 

en vue de trouver un  mode de 

réparation  de l’offense. Cette 

possibilité, déjà pratiquée de 

m an ière  p ré to r ie n n e  par  de 

nom breux tribunaux  des m i

neurs, permet de réintroduire 

la victime, longtemps oubliée, 

du procès pénal.

Enfin, la nouvelle loi a amé

nagé, pour les infractions quali

fiées de très graves et exhausti

vem ent listées, la possibilité 

d ’une privation de liberté ju s 

q u ’à quatre ans, alors que le 

maximum aujourd’hui est d’un 

an. Cette au g m e n ta t io n  du 

m a x im um  possib le  est une 

réponse  aux m an ife s ta t io n s  

nouvelles citées plus haut. Les 

conditions d ’application de la 

d isposition  son t s tr ic tem en t 

é tablies de m an ière  à éviter 

tout abus de la privation de li

berté  de longue durée et les 

conditions d ’application  on t 

été formulées de manière à fa

vo riser  to u t  le p rocessus de 

form ation et de réintégration 

de ceux  qu i s e ro n t  l ’o b je t  

d ’une telle décision.

Les réponses de notre pays

par ces deux projets montrent 

que l’on peut tenir compte de 

l’évolution de la délinquance ju 

vénile, en quantité et en qualité, 

sans forcément virer dans une 

politique criminelle sécuritaire. 

La ju s t ice  des m in eu rs  a un  

siècle derrière elle. Elle a inventé 

des réponses originales et a sou

v en t éclairé la ju s t ice  des 

ad u ltes ; il s e ra i t  d o m m ag e  

qu ’elle régresse et oublie son 

intelligence (soigner les causes 

plutôt que les symptômes), sa 

b ie n v e il lan c e  (c o m p re n d re  

plutôt que punir systématique

ment) et sa capacité d ’agir sur 

le long terme. Puisse la justice 

des mineurs éviter le piège du 

«tout, tout de suite» qu’elle re

proche si souvent à ses jeunes 

usagers ! ■
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Foire nationale

était une fois le Comptoir

U
n m on d e  de p la is ir  : 

c ’é ta i t  l ’a p p â t.  Une 

promesse de glamour 

sadom asochiste  avec 

fée et fouet. Le Moyen âge s’est 

t r a n s fo rm é  en  cliché . Une 

im age et u n  lieu  c o m m u n  : 

d ’un côté la campagne publici

taire, de l’au tre  le raccourci 

d ’une époque où rég n en t la 

s e n su a li té  e t le tro u b le .  Le 

Comptoir est devenu érotique. 

La séd u c tio n  l’em porte . O n 

vend des marchandises comme 

on se prostitue. Les uns raco

lent, les autres se promènent.

Moi aussi. Je traverse l’espla

nade du Palais de Beaulieu. Un 

bassin en touré de halles. Les 

exposants ont quadrillé l’espa

ce et on t dressé leur cam pe

ment: c’est une force d ’occupa

tion. Ils ont parqué leur p ro 

duction, tracé des chemins, ba

lisé des territoires. Partout, il y 

a les professionnels à l’affût des 

clients. Il y a les clients à l’affût 

des professionnels. Le Com p

to ir  est un  prétexte aux re n 

co n tre s .  L’o cc as io n  d ’un  

échange, d ’une affaire. T ou 

jours concrets, jamais virtuels. 

Et puis il y a tous les autres qui 

flânent au bonheur de la ker

messe. Ils n’ont rien à vendre, 

r ien  à acheter. Ils en tassen t 

ho m m ag es ,  cadeaux , b r o 

chures. Et quand ils ont soif, ils 

traînent vers les terrasses et les 

caves. Semblable à un  peuple 

en exode prom is au bonheur 

des raclettes et des fondues qui 

recouvrent ciel et terre.

Les vendeurs s’épuisent. Ils 

rougissent à l’air des pavillons. 

Le ver de blanc à la main, ils 

débitent la réclame. Les mêmes 

mots pour la même rengaine 

qu’ils chantent mal. Le marché 

est réduit à sa caricature. Une 

farce p o u r  e th n o lo g u e s  et

classes en course d ’école. Ni 

ouvert ni fermé, il se meurt ex

hibé com me une relique. Ou 

u n  ex-voto. Le public  vient, 

défile, salue. A la barbe des 

chiffres d ’affaire bons pour le 

PIB et la météo économique.

Les vaches ruminent dans les 

coulisses du  palais . Elles se 

la isse n t  caresser, pa lper .  A 

l ’h eu re  de la fin , l ’une  ou 

l’autre aura triom phé. Reine 

des pâturages, fierté des éle

veurs, destinée à la parade sur 

le macadam. La mélancolie ga

gnera les cœurs. Les paysans 

quitteront la ville, de retour à 

la campagne pour compter lait 

e t from age, e t e n t re te n i r  le 

paysage.

Un m onde de tourism e, le 

Maroc déploie ses parfums et 

ses délices. Les tapis et les m a

roquineries d ’usage déguisent 

le béton en bazar. On fait sem

blant. Mais les indigènes par

lent vraim ent arabe. Ils m ar

c h a n d e n t  e t s o u r ie n t .  Une 

femme brade tatouages et tra 

dition: ces maquillages d ’argile 

dessinés à fleur de peau. C’est 

beau. Mais le M aghreb est à 

nos portes, parfois dans nos 

banlieues, il écume nos chan

t ie rs  et obsède les serv ices 

d ’im m ig ra tio n .  Par ailleurs, 

pas de protestation. Les droits 

de l’homme sont un souvenir. 

Certes, le M aroc n ’est pas la 

Turquie.

Je quitte le palais des m er

veilles. Dehors, la ville est un 

univers de routine. L’assurance 

d ’une existence quotidienne. 

Les bus circulent, les feux cli

gnotent, les gendarmes règlent 

le trafic. La réalité . Alors le 

Comptoir est du côté du faux 

et le plaisir aussi.

A près h u i t a n te - t ro i s  é d i 

tions, il peut se le permettre. 

Alibi des créatifs, il se repro 

duit dans l’angoisse de sa dis

p a r i t io n .  Le s im u lacre  vau t 

m ieux que le vide. A la fois 

symbolique - la grandeur radi

cale perdue - et financier - le 

Comptoir représente 30% des 

recettes de la société qui ex

ploite le Palais de Beaulieu. Et 

pu is  la m é lanco lie  lu i va si 

bien. Comme le suggère Franz 

Steinnegger au sujet d ’Expo.02, 

un pays qui n’a ni guerre ni ré

vo lu tio n  à son orig ine , doit 

s ’in v e n te r  d ’a u tre s  ra iso n s  

pour son identité. Le C om p

to ir  c ’est encore  ça. M algré 

to u t .  M algré des en trées  en 

baisse, des commerçants déçus 

et les dérives promotionnelles.

Dans le train , je  déchire le 

billet d ’entrée. Et c’est bien un 

monde qui passe à la poubelle. 

Enfin, sa vanité. m d
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Comparaisons

Les Romands sont-ils des pédagogues et les Alémaniques des 
curieux? Les émissions consacrées à l’entrée de la Suisse à 
l’ONU sur SF2 et TVR2 justifient la question. En effet, sur la 
chaîne de la Suisse romande, quelques discours et beaucoup 
d’interviews alors que sur la chaîne alémanique tous les orateurs 
des différents groupes ont été présentés avec traduction simulta
née. Il fallait zapper pour le savoir. A noter, dans le studio de 
SF2, la présence d’un ancien conseiller fédéral qui a préféré être 
le premier chez lui qu’un «viennent ensuite» à Manhattan.

Un vieil article de la N Z Z  sur la diffusion dans le monde celte 
du vin romain s’interroge : «Peut-on comparer la diffusion 
mondiale du Coca Cola, symbole du rêve américain, et le pos
sible rêve des barbares celtes d ’acquérir un  peu d ’esprit latin 
avec le vin du sud ?»

Erwin, le héros de la BD de Theiss dans Work déclare «Autre

fois on considérait comme des criminels ceux qui dépouillaient 

les retraités» et il répond «Shareholder» (actionnaires) à celui qui 

lui demande comment on les appelle maintenant. A rapprocher 

des titres du Nouvel Observateur «L’été fou du capital» et «A 

l’âge de l’industrie, on a connu les barons voleurs. Voici le temps 

des marquis escrocs» . cfp
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